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Décision n° 1091 du 18 septembre 1945,

n° 1091

Ministére

ACTES DU POUVOIR LOCAL

Numéro JO

n° 9 du 30/09/1945

TEXTE INTEGRAL

Date de publication

18 septembre 1945

Date du numéro

30 septembre 1945

une permission d’un mois a solde entiére est auxiliaireau nomme Hassan Gouled, employé a 'usine électrique. & Diré-Daoua

pour en jouir (Ethiopie).
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